Association Venoge Vivante (AVV) - Devenir membre

L’AVV est une association à but non lucratif qui est née de l’initiative populaire « Sauver la Venoge », acceptée par le peuple vaudois le 10 juin 1990. Elle a pour objectif la défense des intérêts de protection de la nature dans et aux abords de la rivière vaudoise.
A l’origine, elle regroupait des représentants des Vert-e-s, du WWF Vaud, de Pro Natura Vaud et de l’Association pour la Sauvegarde du Léman (ASL). 
[bookmark: _GoBack]Depuis le 17 juin 2025, l’AVV a changé ses statuts pour devenir une association ouverte à toutes les personnes qui s’intéressent à la protection de la Venoge et de ses affluents.
Actuellement, son Comité est composé de 5 membres :

Olivier Epars, Président par intérim
Claudine Dind
Serge Ansermet
Claude-Alain Rebetez
Alain Chanson
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Description générée automatiquement]Si vous souhaitez rejoindre l’AVV, merci de remplir le formulaire ci-dessous et de l’envoyer par courriel à :

Olivier Epars
079 674 61 81
o.epars@ikmail.com
https://venogevivante.ch
CCP: 10-28940-5
IBAN: CH06 0900 0000 1002 8940 5



	Monsieur �   Madame �

	

	Nom

	

	Prénom

	

	Adresse


	

	Numéro postal

	

	Localité

	

	Pays

	

	Téléphone

	

	Courriel

	

	Cotisation individuelle annuelle (CHF 20.-) 		�

	Cotisation de couple annuelle (CHF 30.-) 		�

	Cotisation pour association annuelle (CHF 100.-) 	�
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